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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E6	-	Législation	et	gestion	-	BTS

PO	(Prothésiste-Orthésiste)	-	Session	2019

1.	Rappel	du	contexte

Ce	corrigé	 traite	du	sujet	d'examen	de	 la	session	2019	pour	 le	BTS	Prothésiste-Orthésiste,	 spécifiquement

pour	l'épreuve	de	Législation	et	Gestion	(U6).	Le	sujet	aborde	des	thèmes	liés	à	la	gestion	comptable	d'une

entreprise,	ainsi	qu'à	la	législation	applicable	aux	statuts	juridiques	et	aux	contrats	de	travail.

2.	Correction	question	par	question

1.1	Définissez	la	notion	d’amortissement	comptable.

L'amortissement	comptable	est	un	processus	qui	permet	de	répartir	le	coût	d'un	actif	immobilisé	sur	sa

durée	d'utilisation.	Cela	permet	de	refléter	la	dépréciation	de	l'actif	dans	les	comptes	de	l'entreprise,	en

tenant	compte	de	l'usure	et	de	l'obsolescence.	L'amortissement	est	enregistré	en	tant	que	charge	dans	le

compte	de	résultat,	ce	qui	réduit	le	bénéfice	imposable	de	l'entreprise.

1.2	Présentez	le	tableau	d’amortissement	y	compris	la	valeur	nette	comptable	(VNC)	de	cette

machine	en	justifiant	les	calculs.

Pour	 un	 investissement	 de	 14	 000	 €	 HT	 amortissable	 sur	 4	 ans	 en	 mode	 linéaire,	 le	 calcul	 de

l'amortissement	annuel	est	le	suivant	:

Amortissement	annuel	=	(Coût	d'acquisition	-	Valeur	résiduelle)	/	Durée	d'amortissement

Amortissement	annuel	=	(14	000	€	-	2	000	€)	/	4	=	3	000	€	par	an

Le	tableau	d'amortissement	sera	donc	:

Année Amortissement Valeur	Nette	Comptable	(VNC)

2019 3	000	€ 11	000	€

2020 3	000	€ 8	000	€

2021 3	000	€ 5	000	€

2022 3	000	€ 2	000	€

1.3	Proposez	et	définissez	deux	autres	solutions	de	financement	pour	les	investissements	de

l’entreprise	en	indiquant	leurs	avantages	et	limites.

Le	crédit-bail	:

Avantages	:	Pas	d'investissement	initial	important,	possibilité	de	renouveler	le	matériel

facilement.

Limites	:	Coût	total	plus	élevé	sur	le	long	terme,	propriété	du	bien	non	acquise.

Le	prêt	bancaire	:

Avantages	:	Montant	élevé	possible,	propriété	du	bien	à	la	fin	du	remboursement.

Limites	:	Nécessite	des	garanties,	remboursement	avec	intérêts.

1.4	Déterminez	le	résultat	et	présentez	le	bilan	de	l’entreprise	à	partir	des	données	fournies.



Pour	déterminer	le	résultat,	il	faut	calculer	les	produits	et	les	charges.	En	utilisant	les	soldes	fournis,	on

peut	établir	le	bilan	de	l'entreprise	:

Résultat	=	Produits	-	Charges

Les	produits	et	charges	ne	sont	pas	fournis	dans	l'énoncé,	mais	nous	pouvons	établir	le	bilan	à	partir	des

soldes	fournis.

Le	bilan	se	présente	comme	suit	:

Actif Passif

Immobilisations	:	88	000	€	+	30	500	€	+	52	850	€	+	21

000	€	+	6	000	€	+	4	080	€	+	3	410	€	+	6	900	€	+	310

000	€	+	48	000	€	+	38	000	€	+	61	000	€	+	10	000	€

Capital	:	120	000	€	+	Réserves	:	85	000	€	+

Provisions	:	16	950	€	+	Emprunts	:	90	000	€	+

Dettes	:	50	200	€	+	43	000	€	+	23	150	€

1.5	Présentez	l’intérêt	d’établir	un	bilan	comptable.

Le	 bilan	 comptable	 permet	 d'avoir	 une	 vision	 claire	 de	 la	 situation	 financière	 de	 l'entreprise	 à	 un

moment	donné.	Il	présente	les	actifs,	les	passifs	et	les	capitaux	propres,	ce	qui	aide	à	:

Évaluer	la	solvabilité	de	l'entreprise.

Prendre	des	décisions	stratégiques.

Assurer	la	transparence	vis-à-vis	des	partenaires	financiers.

1.6	Exposez	quels	autres	documents	comptables	l’entreprise	doit	fournir	à	la	fin	de	chaque

exercice	comptable.

En	plus	du	bilan,	l'entreprise	doit	fournir	:

Le	compte	de	résultat,	qui	présente	les	produits	et	les	charges	de	l'exercice.

Un	tableau	des	flux	de	trésorerie,	qui	montre	les	mouvements	de	liquidités.

Les	annexes,	qui	apportent	des	précisions	sur	les	comptes.

1.7	Compte	tenu	de	vos	connaissances	en	gestion	d’entreprise,	monsieur	DEVOIS	vous

demande	de	lui	expliquer	quelles	sont	les	différentes	possibilités	d’affectation	du	résultat.

Les	possibilités	d'affectation	du	résultat	incluent	:

Distribution	de	dividendes	aux	actionnaires.

Réserves	légales	ou	statutaires	pour	renforcer	les	fonds	propres.

Réinvestissement	dans	l'entreprise	pour	financer	de	nouveaux	projets.

1.8	Apportez	des	réponses	en	expliquant	la	signification	de	ladite	ligne.

La	 ligne	 «	 dépréciation	 des	 créances	 clients	 »	 indique	 une	 perte	 de	 valeur	 sur	 les	 créances	 que

l'entreprise	détient	envers	ses	clients.	Cela	signifie	que	certaines	créances	ne	seront	probablement	pas

recouvrées,	ce	qui	doit	être	pris	en	compte	pour	ajuster	la	valeur	des	actifs	dans	le	bilan.

2.1	Démontrez	que	le	statut	juridique	de	l’entreprise	individuelle	n’est	plus	adapté.

Le	 statut	 d'entreprise	 individuelle	 est	 limité	 en	 termes	 de	 responsabilité,	 car	 l'entrepreneur	 est

personnellement	responsable	des	dettes	de	l'entreprise.	De	plus,	ce	statut	ne	permet	pas	de	s'associer



ou	de	lever	des	fonds	facilement,	ce	qui	est	nécessaire	pour	l'expansion	envisagée	par	monsieur	DEVOIS.

2.2	Argumentez	en	faveur	d’un	statut	juridique	qui	vous	semble	adapté	à	cette	évolution.

Un	 statut	 de	 société	 (comme	 une	 SARL	 ou	 une	 SAS)	 serait	 plus	 adapté,	 car	 il	 permet	 de	 limiter	 la

responsabilité	personnelle	de	l'entrepreneur,	d'accueillir	des	associés	et	de	faciliter	le	financement	par

l'émission	 de	 parts	 sociales.	Cela	 permettrait	 également	 une	 gestion	 plus	 structurée	 et	 une	meilleure

crédibilité	auprès	des	partenaires	financiers.

2.3	Présentez	les	caractéristiques	de	ces	deux	contrats	de	travail.

Les	caractéristiques	des	contrats	CDD	et	CDI	sont	:

CDD	:

Durée	déterminée,	avec	une	date	de	fin	précise.

Utilisé	pour	des	missions	temporaires	ou	saisonnières.

Rupture	anticipée	sous	certaines	conditions.

CDI	:

Durée	indéterminée,	sans	date	de	fin.

Stabilité	de	l'emploi	pour	le	salarié.

Rupture	soumise	à	des	règles	spécifiques	(licenciement,	démission).

2.4	Indiquez	quel	est	l’organisme	français	chargé	de	cette	protection.

L'organisme	français	chargé	de	la	protection	des	inventions	est	l'INPI	(Institut	National	de	la	Propriété

Industrielle).

2.5	Présentez	les	moyens	à	mobiliser	et	les	conditions	à	respecter	par	l’entreprise	pour

protéger	cette	découverte	technique.

Pour	protéger	une	découverte	technique,	l'entreprise	doit	:

Déposer	un	brevet	auprès	de	l'INPI.

Respecter	les	délais	de	dépôt	(dans	les	12	mois	suivant	la	divulgation).

Fournir	une	description	détaillée	de	l'invention	et	prouver	son	caractère	novateur.

3.1	Définissez	la	notion	de	compensation.

La	 compensation	 désigne	 l'ensemble	 des	 mesures	 et	 dispositifs	 mis	 en	 place	 pour	 compenser	 les

conséquences	du	handicap,	permettant	ainsi	aux	personnes	handicapées	d'accéder	à	des	droits	et	à	des

services	équitables.

3.2	Présentez	les	axes	de	ce	nouveau	«	droit	à	la	compensation	».

Les	axes	du	droit	à	la	compensation	incluent	:

Accès	à	des	aides	financières	pour	l'adaptation	du	logement	et	des	équipements.

Accès	à	des	services	d'accompagnement	et	de	soutien.



Accès	à	la	formation	et	à	l'emploi	adapté.

3.3	Illustrez	vos	propos	à	partir	de	situations	issues	du	contexte	professionnel.

Par	 exemple,	 un	 prothésiste-orthésiste	 peut	 proposer	 des	 solutions	 adaptées	 pour	 un	 client	 ayant	 un

handicap	moteur,	en	fournissant	des	équipements	spécifiques	qui	facilitent	son	autonomie.	De	plus,	des

aides	financières	peuvent	être	sollicitées	pour	couvrir	les	coûts	d'adaptation	de	ces	équipements.

3.	Synthèse	finale

Les	erreurs	fréquentes	à	éviter	incluent	:

Ne	pas	justifier	les	calculs	dans	les	questions	comptables.

Omettre	de	définir	clairement	les	termes	juridiques	ou	techniques.

Ne	pas	structurer	les	réponses	de	manière	claire	et	logique.

Conseils	pour	l'épreuve	:

Lire	attentivement	chaque	question	et	identifier	les	mots-clés.

Organiser	vos	réponses	en	paragraphes	clairs	et	concis.

Utiliser	des	tableaux	ou	des	listes	pour	présenter	des	données	de	manière	lisible.
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